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ANNEXE 

RESOLUTION SWR 3% NAMIBI'E 

Le Conseil des Ministres de l'Organisation da l'unit& Africaine 
reunf en sa Trente-sixfême session Ordinaire 8 Addis Abéba, Ethiopie, 
du 23 fgvrfer au ler mars 1981, 

ProfondGment préoecup6e par fa détérforatian de la situatton 
en Namibie par suite de l’occupation continue et illégale du territoire 
par le r6gime raciste d'Afrique du sud, 

Reafffrmant le droit fnalîi5nabI.e du peuple Namibien à la 
libertb et B f'=épendance, 

Réaffirmant l’intégrité terrftorfale de la Namfbfe y compris 
Walvfs Bay, 

Rappelant les r6salut£ons 385 (1976), 435 (1978) et 439 (1978) 
du Conseil de skScurit6 qui demandent entre autres la tenu& d’&lec- 
t£sns libres et justes en Namfbie EDUE fa supervision et le contr2jl.e 
des Nations unies, 

Rappelant en autre les r&solutfona et d6cbsfons pertinentes 
de 10 dix-septi&me session ordinalra de Ls ConfGrence des Chefs d"Etat 
et de ~~~~~r~~rn~n~~ 
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se ++ltcbranf de la r&sofution et du PIan d'action sur la 

Namibf.@ adoptEs par la trente -sixteme session ordinaire du Comitg 
de Coordination p~ut 10 Libér8tio~ de l’Afrique, reuni B Aru5ha* 

Tanzanie , du 19 8t.I 23 janvier, 1981, 

Se Edlicitant également du chapitre eansacr& à la Namibie d;Inr 
la deelarntion de New Delhi de la Confbrence MinisttZrielle des pays 
non-alignbs tenue B New Delhi, Inde, du 9 BU 13 f&vrfer 1981, 

1. CONDAMNE le r6gime raciste de l'Afrique du sud pour son 
occupation illégale de la Namibie, sefi vfolations réitérées et systé- 
matiques des décisions et résolutions des Nations Unies sur la Namibie 
et le défi ealeulé qu’elle a opposé au plan des Nations Unies sur 
la Namibie co,nme en temoigne fe fait qu'elle ait d6lfbGremment fait 
Gehouer les rdcnfons préparatoires de Genève; 

2. DEPLORC l'apparente mauvaise volont et l'attitude mitigee 
du Groupe de coot'act des pays occidentaux pour exercer une pression 
concertée sur le régime racfste de Pretoria afin de l'amener B coopérer 
avec le Secrftaise g6n6ral dans l'application du pian des Nations 
Uni.es pour la décolonisation de la Namibie; 

3. ESTIME que compte tenu des étrofts liens économfques et 
autres que ces pays entretiennent avec le rêgfme raciste et de leur 
participatfon aux négociations qui ont entrain6 l'élaboratfon et 
l'adoption de la résolution 435 (1978). du Conseil de çGcurité, fL 
incombe du Croupe des Cinq (Royaume Uni, Etats Unis deAmérique, 
République FGdGrsle d'Allemagne, France, Canada) la responsabilit6 
d'exercer une pression sur le régime raciste d'Afrique du sud pour 
l*amener à mettre en oeuvre les d&ci.sions et résolutions des Nacfons 
Unies 6ur la Namibie; 

4. APPROUVE la résolution et le plan d'action sur la Namibie 
adoptés par le C~mitl de Coordinatfon pour la Libération de l'Afrique, 
réuni en sa trente-sfxf&me session ordfnafrc 1 Arusha$ Tanzanie, du 
1s au 23 janvf@r 1981; 
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n&Srisl, militaire, finaueiar, politique at dipl-tique $ l'h~r~fqua 
peuple namibfen b travers la SWAPO, leur seul et. authentique rcprbaentant t 
pour lui permettre d’iatensifier la lutte armla en Namibie; 

9. LOUE ET SOUTIENT les efforts continus du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie deatfngs B mobiliser l’assistance internationale 
pour accélerer le processus d’accession B l"fnd6pendance de la Namfbfe 
conformfment aux r6salutions et aux décisions des Nations Unies; 

10, SOUSCRIT B l’appel lane par la Conférence 1ffnfstiZrielI.e des 
pays non-aifgn6s 3 New Delhi en vue de la convoeatiou du Conseil de 
sécuritg des Nations Unies pour examiner la sftuation en Namibie et 
imposer aux termes du chapitre VT1 de la Charte aes Nations Unies, des 
sanctions globales et obligatoires con-tre l’Afrique du-sud raciste pour l’amener 
B appLPquer les deeisfons et résolutions des Nations Unies sur la Namibie: 

11. INVITE le Groupa Africain aux Nations Unies B convoquer la 
Sessfon du Conseil de sécurité susmentionnée vers ia mi-avril 19RI; 

12. MANDATE Pe Président en Exercfee du Conseil des Ministres de 
IL’OUA, les Ministres des Affaires Etrangères des Etats de Pa ‘Cigne 
d; Front, du Nigeria B de Sierra Ceone, du Niger, de la Tunisie et 
de l’C?uganda 2 partfciper B la Session du Conseil de securiéé; 

13. REITERE l’appel lancé par la Confgrence Minfstérfefle des 
pays non-alignés 2 New Delhi pour qu’au cas ou le Conse% de séetrité 
n”adoptera5.t pas le’s mesures prévues dans le paragraphe CiO) du dispositif 
ci-dessus9 une session extraordinaire d’urgence de l.‘Assemblée g6nFrale 
des Nations Unies soft csnvoquee pour r&examlner la question namibienne 
et prendre les mesures appropriEes en vue d’aecelérer le processus 
d’aeeessinn 1 l’indgpendance de la Namibie; 

24. INVITE INSTAMMENT tous les Ministres Africains des Aff 
Gres & participer $ 10 aeasion extraordinaire d’urgence mentîonn6e 

ci-deasu& 


